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Partout à travers le monde, le nombre des dépôts de bilan est en nette 
augmentation. En France, par exemple, 1,8% du nombre total d’entreprises a déposé le bilan 
en 2008. Ce chiffre constitue un record avec 57000 ouvertures de procédures collectives. 
Certains y verront un lien direct avec la crise actuelle. Cela est vrai, mais il reste que le 
phénomène n’est pas nouveau. Même en période de croissance, ce sont plusieurs dizaines 
de milliers d’entreprises qui font faillite chaque année. Et ce phénomène est amplifié dès 
lors qu’il s’agit de jeunes entrepreneurs dans leur phase d’amorçage ou de croissance. Ainsi, 
de nombreuses start-up de la nouvelle économie n'ont pas survécu au-delà de deux ou trois 
ans en raison d’insuffisance de ressources, de prévisions trop optimistes, ou d’un business 
model peu plausible. Difficulté et faillite ne sont pas propres à la France. General Motors, 
chrysler, Enron, Worldcom, Kmart, Conceso ou de multiples compagnies aériennes sont 
passées sous la protection du redressement judiciaire américain (chapitre 11 de la loi sur les 
faillites aux USA). Cela est symptomatique d’un phénomène qui dépasse le cadre national. La 
crise que nous traversons est mondiale. Elle touche peu ou prou tous les pays tant au niveau 
de leurs entreprises qu’au niveau des règles qui régissent les rapports entre les acteurs. La 
volonté d’une ‘nouvelle gouvernance’ mondiale en est la traduction. 

 
Le contexte économique particulier dans lequel évoluent les entreprises est pour 

partie à l’origine de la recrudescence des entités économiques confrontées à la crise ; les 
choix stratégiques et les modes de gestion ou de gouvernance sont également en cause. La 
difficulté pouvant aller jusqu’à la faillite affecte non seulement l’entreprise mais aussi et 
principalement ses ressources humaines. 
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La notion de « difficulté » est un concept protéiforme tant sont divers les obstacles 
rencontrés qu’ils soient de natures financière, économique, sociale, stratégique ou 
organisationnelle. La capacité des entreprises à surmonter leurs difficultés est une ressource 
essentielle majeure. Et dans bien des cas, ses capacités de changement lui éviteront sa 
disparition du marché. C’est pourquoi, elle devra mobiliser de nouvelles ressources, 
développer des compétences ou se réorganiser afin de retrouver le chemin de la cohérence 
et de la performance économique garantes de sa pérennité. 
Si la difficulté engendre des craintes quant au devenir de l’entreprise, elle est aussi une 
opportunité pour changer de stratégie ou modifier son business model. Au-delà des aspects 
managériaux, le thème de la difficulté des entreprises est par essence pluridisciplinaire et 
intéresse de multiples champs de la recherche académique à savoir, sans être exhaustif : la 
comptabilité et la finance, le champ des organisations et des ressources humaines (gestion 
de crise,…), le droit aux travers des procédures collectives, les systèmes d’information ou 
encore le marketing au travers de la communication de crise, etc.  
Pour ce numéro spécial de la Business Management Review, nous souhaitons des 
contributions permettant de mieux comprendre ces difficultés des entreprises privées ou 
publiques et les moyens d’y remédier. Les thèmes suivants sont les bienvenus : 
 
 La finance d’entreprise au travers : des modèles statistiques et outils de prévention des 

faillites, de l’importance des coûts de faillite, du soutien des créanciers et de la 
renégociation de la dette ou encore de la gouvernance des firmes. 
 

 La comptabilité au travers de la qualité des états financiers et de leurs divulgations ou 
encore de la gestion des résultats. 
 

 La stratégie d’entreprise et la théorie des organisations qui recherchent les causes de la 
difficulté et essaient de mettre en évidence des trajectoires de faillite ou de crise, 
jalonnées d’étapes permettant de mettre en place des actions correctrices préventives 
appelées encore restructurations. En cela, les stratégies de rupture sont-elles des 
moyens de recouvrer la performance ? Quelles en sont les modalités et conditions ? 

 
 Le droit au travers en particulier la mise en place de procédures collectives dont les 

objectifs variables et les techniques juridiques mises en œuvre doivent permettre de 
répondre au mieux aux intérêts, souvent divergents, des personnes affectées par la 
faillite. L’objectif, dans le courant appelé ‘Law and Economics’ étant de permettre aux 
entreprises viables de poursuivre leurs activités et, à l’inverse, de liquider, au moindre 
coût, les entreprises pour lesquelles il n’a aucune chance de rebond ou d’amélioration. 

 
 Le marketing au travers à la fois du choix de l’abandon de produit ou d’activité et de la 

communication de crise par laquelle l’entreprise cherche à préserver ses contrats et son 
capital (au sens large) auprès de ses partenaires. 
 

 Les ressources humaines au travers d’outils capables de permettre de développer des 
outils d’accompagnement aux employés licenciés et aux salariés « survivants ». Dans ce 
cadre, les aspects économiques viennent interroger des problèmes d’ordre sociologique 
ou psychosociologique. Le rôle du dirigeant étant un élément essentiel de la réussite du 
redressement. 
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 Les systèmes d’information et leur influence sur la performance de l’organisation. En 
quoi permettent-ils de prévenir et surmonter les difficultés ou au contraire quelles sont 
leurs limites à cet égard ? 

 
Compte tenu des champs nombreux qui touchent cette problématique, il nous parait utile de 
proposer un numéro thématique par le croisement de regards disciplinaires qui donnent 
toute sa dimension à la complexité de la notion de difficulté. 
Les contributions qui nous seront envoyées devront présenter un cadre propositionnel 
concret à destination de managers, d’entrepreneurs ou d’acteurs institutionnels, et 
respecter scrupuleusement les consignes académiques aux auteurs formulées sur le site de 
la BMR. Ces consignes sont indiquées sur le site de la revue à l’adresse suivante : 
www.bmr.mdi-alger.com 
 
 
 
Calendrier : 
15 septembre 2011 : Remise de propositions d’articles. 
15 décembre 2011 : Avis du comité scientifique. 
15 janvier 2012 : Remise des articles avec modification. 
 

Les contributions doivent être envoyées à l’adresse suivante : bmr@mdi-alger.com 

 
 
B. ALIOUAT   E. PEZET   E. SEVERIN       D. VOINOT 
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